PROVINCE DE QUEBEC
MRC DE LA MATAPEDIA
MUNICIPALITE DE VAL-BRILLANT

MUNICIPALITE DE VAL-BRILLANT

REGLEMENT 04-2025 MODIFIANT LE REGLEMENT
DES PERMIS ET CERTIFICATS 02-2002

ATTENDU QUE Ila tarification des permis et des certificats nécessite des

changements de taux;

ATTENDU QUE la municipalité préfére inclure ces tarifs annuellement dans le

réglement de taxation;

EN CONSEQUENCE, il est proposé par que le
présent réglement soit adopté :

ARTICLE 1
Le préambule fait partie intégrante du présent réglement.
ARTICLE 2

Le présent reglement abroge le « Chapitre 6 Les tarifs des permis et des certificats »

du réglement 02-2002 des permis et certificats.

ARTICLE 3

Le présent reglement entrera en vigueur conformément a la Loi.

ADOPTE CE 7 AVRIL 2025

MUNICIPALITE DE VAL-BRILLANT

MAIRE

GREFFIERE-TRESORIERE



